1. Le controle de constitutionnalite en general


1. Les autorites


Quelles autorités sont compétentes pour contrôler la constitutionnalité des lois?


Constitution fédérale: tous les actes normatifs qui contiennent des droits constitutionnels au sens étroit: constitution cantonale, CEDH, PONU.


Lois: tout acte normatif infra constitutionnel: loi, ordonnance, constitution cantonale.


Contrôle: examen de constitutionnalité.


1) Le Parlement lui-meme


L'autorité qui adopte des lois. Art.85 ch.8:"..." Le Parlement a la compétence pour faire respecter la Constitution ¹ un contrôle juridictionnel. Le Parlement peut adopter des mesures pour la faire respecter. Est-ce que le Parlement peut contrôler soi-même la constitutionnalité des lois qu'il adopte? Le contrôle suppose que le contrôle ¹ le même que le contrôlé. Mais 43 II LREC prévoit que le Parlement doit examiner la constitutionnalité des lois qu'il adopte.


On aurait pu imaginer attribuer une compétence spéciale à l'une des 2 chambres: une adopte une loi, l'autre en contrôle la constitutionnalité. Toutefois, en Suisses, les 2 chambres ont la même compétence, c'est donc impossible. 


2) Le Gouvernement


Il dispose du droit de promulguer les lois (acte par lequel une autorité constate qu'une loi peut être mise en vigueur et en donne la date). Le gouvernement ne promulgue pas une loi lorsque elle est inconstitutionnelle.


Ce système ne s'applique pas en Suisse et il est par contre appliqué en Irlande, au Portugal » Sorte de droit de veto attribué au gouvernement ou au chef de l'Etat.


3) Le Conseil des Etats: Chambre Federale


Pour contrôler au moins le respect du fédéralisme: 112 ch.2 et ch.5 prévoit le principe de l'exécution fédérale.


4) Corps electoral: Referendum


Possible, mais rare qu'une loi soit annulée en raison de son inconstitutionnalité.


5) Desobeissance civile


Droit de résistance de façon collective ou individuelle Þ cela entraîne la sanction de la loi.


6) Organe tiers


Une sorte d'arbitre entre Parlement et gouvernement qui intervient


soit avant la mise en vigueur de la loi: le contrôle préventif


soit après la mise en vigueur de la loi: le contrôle répressif.


a) Contrôle préventif


Le Conseil constitutionnel (p.5) intervient sur la demande du 1erministre, du président... S'il y a conflit gouvernemental ou parlementaire au sujet d'une loi, le Conseil tranche en France.


Art.61 prévoit une obligation concernant les lois organiques.


Art.62 compétence importante du Conseil constitutionnel.


Constitution jurassienne (p.2) prévoit une Cour constitutionnelle cantonale laquelle a la compétence de faire un contrôle de constitutionnalité préventif: des lois formelles et matérielles.


Art.104


Art.177


Art.178 qualité pour former la requête; lettre e "toute personne ..."


Système moderne. Même un citoyen peut le faire. Même avant sa mise en vigueur (« Conseil constitutionnel français).


Art. 190


Art.188: la loi est nulle et non avenue.


Contrôle qui garantit une certaine sécurité du droit.


b) Contrôle répressif


Contrôle de constitutionnalié postérieur à la mise en vigeur de la loi. Le contrôle peut être diffus ou concentré. Il peut se faire par 2 moyens:


recours abstrait


recours concret


1) Système diffus


= Toutes les autorités qui appliquent une loi sont compétentes pour contrôler la constitutionnalité.


2) Système concentré


= Une seule autorité (cour constitutionnelle) est compétente pour effectuer le contrôle de constitutionnalité.


3) Recours concret


La question de la constitutionnalité est soulevée et tranchée à l'occasion d'un litige concrêt (loi promulguée, en vigueur, appliquée dans un cas concrêt).


4) Recours abstrait


Le contrôle est fait indépendamment d'un cas concrêt (la loi a un certain moment pourra être attaquée en tant que loi avant l'application).


La distinction importante est pour définir l'objet du recours. Si recours concret: on attaque la décision, elle seule sera annulée. Si recours abstrait: annulation de l'acte normatif.


Des systèmes partiellement concentrés ou partiellement diffus ont été créés: l'autorité peut ne pas appliquer la loi si elle doute qu'elle est inconstitutionnelle, mais elle ne peut pas contrôler la constitutionnalité. Le juge transmet le contrôle à la Cour constitutionnelle. Une seule autorité tranche, mais dans le cas d'un litige concret le problème se pose: le juge doit avoir ce doute (» 2e autorité).


Exemple (p.6): Constitution autrichienne: L'art.89 est un exemple de système concentré, les tribunaux n'ont pas la compétence de contrôler la constitutionnalité. Mais il prévoit un assouplissement (al.2): si un juge a des doutes quant à la constitutionnalité, il peut transmettre ses doutes à la Cour constitutionnelle.


L'art.140 prévoit quelles sont les autorités qui peuvent demander le contrôle.  L'art.140 al.7 prévoit que les autorités inférieures sont liées par l'avis de la Cour constitutionnelle.


Constitution allemande "il dura... litiges constitutionnels"


Loi jurassienne de procédure et de juridiction administrative et constitutionnelle, l'art.71 II et III prévoit un système diffus (Toutes les autorités). Les autorités doivent appliquer les lois dans un cas concret et ne sont pas liées par une loi contraire Þ elles font un contrôle de constitutionnalité.


L'alinéa IV prévoit une sorte de droit d'être entendu.


La constitution jurassienne a adopté un système qui contient tous les autres


systèmes diffus


juge peu sûr peut demander l'avis de la Cour Þ il est ensuite lié.


2) Les decisions


3 types d'inconstitutionnalités


a) Originaire


Décision qui viole autonomement la Constitution. L'inconstitutionnalité ne résulte pas dans une loi, mais c'est une autorité qui adopte une décision inconstitutionnelle.


b) Violation dérivée


L'autorité applique correctement la loi. La décision est donc légale, mais la loi elle est inconstitutionnelle.


c) Violation indirecte


L'autorité applique une loi contrairement au sens de cette loi, l'applique mal; mais cette violation de la loi ne constitue pas une violation de la Constitution. 


Exemple: un directeur de prison décide que tous les détenus sont astreints à un travail forcé. Il n'y a pas de loi. Il y a donc une décision qui constitue une violation originaire de la Constitution. 


La loi cantonale prévoit le travail forcé. Le directeur l'applique. Il y a une violation dérivée de la Constitution. C'est la loi qui viole directement la Constitution. L'application de la loi la viole indirectement.


Le règlement de prison prévoit un droit aux loisirs. Le directeur de prison interdit le football dans l'intérieur de la prison. Il n'y a pas un droit constitutionnel de jouer au foot donc il n'y a pas de violation indirecte de la Constitution. On peut constitutionnaliser une loi selon le principe de la légalité (un principe constitutionnel) (la loi qui est un fondement de l'Etat de droit). Mais on ne peut pas l'invoquer parce que ce n'est pas un droit constitutionnel.


Þ La violation de la loi ne constitue pas une violation de la Constitution. Sinon on confond la loi avec la Constitution. Et le contrôle de la Constitution se confondrait avec celui de la loi.


Il n'y a pas de contrôle de constitutionnalité lors de la violation de la loi. Mais on considère que il y a une limite à la violation de la loi: l'arbitraire. Une violation arbitraire (insoutenable) constitue une inconstitutionnalité. L'arbitraire n'est pas un droit constitutionnel autonome. Pour invoquer l'arbitraire, il faut que la disposition appliquée arbitrairement il a pour but de protéger au moins accessoirement un droit du justiciable.


3) En Suisse: 113 al.3: immunité du droit fédéral


Cette disposition s'applique au Tribunal Fédéral et à toutes les autorités inférieures: immunité du droit fédéral. Cette solution se fonde sur une idée de suprématie de l'AF (art.71), sur une idée de démocratie (les juges ne doivent pas pouvoir contredire les députés élus par le peuple).


Il y a plusieurs tentatives de révision de 113.


1923 recours concret proposé


1936 recours abstrait du peuple


(p.8) Motion 1992


Ce thème a été repris dans le cadre du projet de la révision totale de la Constitution (p.9).


Introduire une procédure d'admission: un recours de droit public admis en général, avec une réserve du Tribunal Fédéral aux questions importantes. L'idée est dangereuse, car le respect de la Constitution est fonction de la possibilité d'accès à une autorité judiciaire. Si on introduit une procédure d'admission, certains droits constitutionnels ne seront pas recevables dans le recours de droit public.


Une procédure d'examen préalable. Un seul juge pourrait décider un recours irrecevable.


Une garantie générale de l'accès au juge. Etendre à tout le domaine, le droit à un juge (pour se conformer à 6 CEDH).


Arguments en faveur de l'abrogation de 113 (p.11ss).


"La juridiction constitutionnelle... démocratie". La juridiction constitutionnelle est un élément fondamental, d'autre part on veut la limiter Þ contradiction.


Contre l'abrogation de l'interdiction de 113, l'argument démocratique. Le peuple l'a accepté. Mais une inconstitutionnalité peut apparaître après en raison d'une évolution de la Constitution. 


Argument fondé sur la conventionnalité des lois fédérales par rapport à la CEDH. Problème du contrôle de la constitutionnalité et de dévalorisation de la Constitution suisse.


Art.13 CEDH: droit à un recours effectif. Par recours effectif, on considère le recours de constitutionnalité.


Le système suisse actuel: En Suisse, un système diffus. Aucune norme ne peut être revue exclusivement par le Tribunal Fédéral. Les tribunaux cantonaux, les autorités doivent contrôler la constitutionnalité des actes normatifs. Contrôle concret.


Nuance pour les autorités administratives inférieures: on peut considérer que ces autorités peuvent ne pas appliquer une loi lorsque l'inconstitutionnalité de la loi est manifeste pour une économie de procédure.


Le recours abstrait (qui appellerait un système concentré): un particulier attaque une loi adoptée. Une seule autorité compétente le Tribunal Fédéral dans les 30 jours. Mais rien n'empêche les cantons d'introduire un recours de constitutionnalité abstraite ® Jura et son système n'est pas concentré.


Deux cas particuliers


Les initiatives populaires dont les autorités examinent la constitutionnalité; mais elles sont quand même soumises si elles sont inconstitutionnelles.


Art.6 de la Constitution: problème de contrôle de constitutionnalité des constitutions cantonales (recours au Tribunal Fédéral  possible à certaines conditions).


Le contrôle de la légalité et l'arbitraire.


p.13 suite = résumé de ci-dessus.


La situation actuelle


Un contrôle préventif des constitutions cantonales par l'AF lorsque celle-ci leur accorde sa garantie.


Un contrôle répressif concret de tous les arrêtés cantonaux et concordats, selon un système en principe diffus.


répressif (en vigueur)


diffus (lorsque autorité d'application est compétente pour contrôler la constitutionnalité d'une loi)


Un contrôle abstrait de tous les arrêtés cantonaux et des concordats par le Tribunal Fédéral. 


abstrait (idée d'un acte d'application concret)


Evolution future probable


Augmenter la possibilité de recourir pour les cantons: "Les cantons doivent se voir reconnaître la faculté de faire valoir devant le Tribunal Fédéral une violation et la répartition constitutionnelle des compétences par une loi fédérale ou un arrêté fédéral". Pour contester la compétence normative de la Confédération.


"A la juridiction constitutionnelle proprement dite s'ajoute le contrôle, déjà admis par le Tribunal Fédéral, de la conformité des lois fédérales et des arrêtés fédéraux de portée générale avec le droit international public"


La compétence au Tribunal Fédéral de contrôle préjudiciel (concret) des lois fédérales (« 113) (en cas d'application concentré) « opposition avec le système diffus actuel. Les cantons ne le pourront pas (» autrichien). "Possibilité de recourir à la procédure d'avis préjudiciel..."


"Art. 178a . Accès au Tribunal Fédéral. La loi peut exclure l'accès au Tribunal Fédéral dans des domaines déterminés; l'avis préjudiciel demandé par le tribunal compétent de dernière instance en cas de doute sur l'interprétation du droit fédéral ou du droit international ainsi que sur la constitutionnalité de lois fédérales et d'arrêtés fédéraux de portée générale avec la constitution ou le droit international est cependant réservé".


A l'intérieur du système diffus, un système particulier pour les lois fédérales avec application concrète. Un tribunal cantonal qui a un doute lors de l'application d'une loi fédérale, soumet sa question au Tribunal Fédéral. Celui-ci donnera son avis. Le juge cantonal suivra cet avis.


Droit constitution: COURS
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